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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 JUILLET 2021 
 

AVENANT  N°1 A LA CONVENTION DE SERVICE COMMUN DE LA DIRECTION 
DES FINANCES, RESSOURCES, PROGRAMMATION 
 
 
 
 

En application de l’article 5211-4-2 du code général des collectivités territoriales, la Ville de  
Saint-Etienne et Saint-Etienne Métropole ont créé le service commun de la Direction des 
Finances, Ressources, Programmation rattaché à la Métropole.  
 
L’objectif fixé est que l’ensemble des missions de pilotage, de gestion financière, budgétaire 
et comptable  pris en charge actuellement par la direction des finances de la Ville de Saint-
Etienne et celle de Saint-Etienne Métropole et des directions opérationnelles de la Métropole 
le soient par cette nouvelle direction mutualisée. 
 
La création du service commun doit aider à la réalisation de politiques publiques en mettant 
à disposition des directions opérationnelles de la Ville et de Saint-Etienne Métropole des 
processus de travail convergents (processus comptables, préparation et suivi du budget, 
programmation pluriannuelle des investissements) et des outils convergents. 
 
La mutualisation des deux directions doit permettre de créer des fonctions d’expertises 
suffisamment dimensionnées pour faire face aux enjeux d’efficacité et d’amélioration des 
organisations. L’optimisation et la clarification des processus de travail et des modes de 
fonctionnement au quotidien devraient être améliorées par la mutualisation des équipes. 
 
Il est ainsi proposé aujourd’hui d’élargir, dans un premier temps, le champ du service 
commun aux agents des services des deux équipes « centrales » des Finances, soit les  
16 agents de la ville de Saint-Etienne (donc excepté le service de contrôle de gestion de la 
ville de Saint-Etienne qui a vocation à rejoindre la Direction du Pilotage et du Management 
Territorial) et 15 agents de Saint-Etienne Métropole. 
 
 
A cet effet, un avenant n°1 à la convention de création de service commun doit être conclu : 

- pour modifier l’effectif du service commun élargi,  
- et préciser que les dispositions financières prévues à la convention initiale sont 

élargies à l’ensemble du service commun. 
 
 
L’avenant à conclure et les fiches d’impact des personnels transférés sont joints au présent 
rapport. 
 
 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’avenant n°1 à la convention de service commun de la Direction des 
Finances, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
cet avenant. 

 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


